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AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE par le soussigné:

QUE lors de la séance extraordinaire du I 6 décembre 2024,Ie conseil a adopté
le règlement suivant, à savoir :

Règlement numéro 2024-12-0082 Règlement relatif à la tarification des senices
de la Sûreté du Québec

Toute personne désirant prendre connaissance de ce règlement peut le faire en

se présentant au bureau municipal, au 31 de la rue Coursol à Ripon, durant les

heures d'ouverture.

DONNE A RIPON ce 18" jour du mois de décembre 2024.

Benoît Dufour, directeur général et greffie r-tréso rier
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